
renouvellements cdd droit puplic sans carence

Par nathalie, le 26/07/2005 à 13:47

Bonjour, 
voici bientôt 6 ans que je travaille pour un établissement d'enseignement supérieur avec des 
CDD de droit public , qui se succèdent sans période de carence, et pour les mêmes missions. 
Est-ce légal ? Peut-on prétendre dans ce cas à un CDI ?

Merci de m'éclairer

Par Olivier, le 26/07/2005 à 21:15

je déplace en droit social
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